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Mesdames. Messieurs ,

La crise économique que traverse la France fait incontestablement coi-
rir des risques à la politique de l'environnement ; néanmoins , ne pas po,irsui
vre dans la voie d'une défense de l'environnement serait une grave erreur En
effet , on rappellera ici les propos du Président de l' intergroupe de l' Environ
nement pour le VIII ' Plan qui , en présentant le rapport établi par ce groupe ,
déclarait « polluer, c'est aussi gaspiller » : en application de ce principe , il
indiquait qu'une priorité absolue devait être conférée aux actions tendant à
favoriser la récupération et le recyclage des déchets de toute nature , en parti
culier les déchets ayant une valeur énergétique.

Depuis quelques années , la France s'est dotée d'un instrument législatif
et réglementaire particulièrement sophistiqué dans le domaine de l'environne
ment. Ces textes nombreux doivent être appliqués, même si certaines simplifi
cations doivent être envisagées, ainsi qu'on l' indiquera dans le présent rap
port.

Une politique efficace de prévention des pollutions , de protection de la
nature et d'amélioration de la qualité de la vie , nécessite des moyens impor
tants . L'effort budgétaire en ce domaine sera abordé brièvement par votre
rapporteur pour avis , qui laisse à la Commission des Finances le soin d'ana
lyser plus précisément les crédits affectés à l'environnement dans le projet de
loi de finances pour 1981 .

Des questions très diverses relèvent du secteur de l'environnement ,
votre Commission des Affaires économiques et du Plan n'a pas voulu les
examiner toutes, elle a été volontairement sélective.

Dans le présent rapport , les questions suivantes seront évoquées : l'évo
lution des moyens administratifs et financiers du Ministère de l' Environne
ment , un rapide bilan de la Charte de la qualité de la vie sera présenté, avant
d'envisager , uelques aspects de la politique de lutte contre les pollutions et
des actions de protection de la nature.
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l. - L'ÉVOLUTION DES MOYENS

A. L'ADAPTATION DES STRUCTURES ADMINISTRATIVES

Au niveau central , la réforme de1 structurel administratives décidée à la

fin de 1979 a pris la forme d' une nouvelle organisation de la Direction de la
prévention des pollutions, dotée de trois services compétents respectivement
pour l'environnement industriel , l'eau et les déchets , de quatre missions char
gées des p.oblémes du bruit , du contrôle des produits , de l' énergie et des
technologies propres . Par ailleurs, à la Direction de la protection de la
nature , dotée de trois missions et d'un bureau chargé des affaires communes ,
un seul service est compétent pour les parcs et les réserves .

Au niveau des services extérieurs, les tâches des délégués régionaux à
l'architecture et à l'environnement, institués par le décret du 6 mars 1979. ont
été peu à peu explicitées et élargies . Un redéploiement des moyens en person
nel a permis d'affecter 222 agents à ces délégations. Les délégués participent à
la définition et à la mise en oeuvre des actions concernant la politique de
l'environnement et de la qualité de la vie . Ils doivent également veiller à la
qualité de l' urbanisme et Je l'architecture et à l' intégration de ceux-ci dans le
milieu . Ils ont en outre compétence pour surveiller l'application des régles
relatives aux sites , aux se>:tcurs sauvegardés et aux abords des monuments
historiques .

Il a ete decidé par U Ministre que 34 ingénieurs et spécialistes de la
nature seraient nommés auprès des délégues régionaux : ces emplois doivent
être pourvus par p'deploiem.nt des moyens en personnel du Ministère , sans
création d'emplois . Pour l' infant , 16 postes de spécialistes du milieu naturel
doivent être poursus par recrutement , 10 par promotion ou mutation .

Une nouvelle circulaire du 15 septembre dernier a précis é les responsa
bilités des délégués régionaux en matière de protection de la nature et de
l'environnement : selon ce texte, ils doivent jouer un rôle essentiel dans la

définition des mesures nécessaires à la protection de la nature et dans leur
mise en auvre. Les délégués sont habilités à coordonner la préparation et
l'exécution des mesuies de protection , et à veiller à la cohérence de celles-ci
avec les décisions d'aménagement , inscrites notamment dans les documents
d' urbanisme. Ils doivent être associes à l'ensemble de la procédure de créa
tion de réserves naturelles ainsi qu'à la gestion de celles qui existent , ils
seront notamment rapporteirs devant la Commission des Sites siégeant en
formation de protection de la nature. Ils ont la charge d'animer les parcs
nationaux et leurs zones périphériques , ainsi que les parcs naturels régionaux .
Au niveau local et régional , ils doivent mener des actions d'éducation et de
sensibilisation dans le cadre d : l'application de la loi sur la protection de la
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nature . En matière de prévention des pollutions, les délégués doivent être le
conseil des préfets , sans se substituer aux services départementaux ou interdé-
panementaux compétents , et être en relation avec les élus et les responsables
locaux , professionnels ou associations.

Obligatoirement consultés dans le cadre des procédures d'études d' im
pact , les délégués régionaux peuvent jouer un rôle déterminant pour l'appli
cation de ce point particulier de la loi sur la protection de la nature.

Votre Commission approuve le raffermissement du rôle dévolu aux
délégués régionaux en matière d'environnement, mais souligne qu' ils ne
pourront exercer ces nombreuses compétences que s' ils sont dotés de moyens
suffisants .

Au niveau départemental , l'expérience de désignation d'un chargé de
mission de l'environnement dans certains départements, a été poursuivie en
1980 avec la nomination de 3 chargés de mission nouveaux dans l'Ain , la
Charente maritime et l' Hérault , portant à 14 l'effectif total de ces chargés de
mission , placés directement sous l' autorité des préfets pour assurer des tâches
d'animation et de coordination sur les problèmes de l'environnement. Dans
ses interventions, chaque chargé de mission doit privilégier les actions d' inno
vation et d'expérimentation , ainsi que l' information des responsables locaux
élus, des organisations professionnelles et du public .

Votre Commission des Affaires économiques et du Plan souhaite savoir
quelles conclusions le Ministre de l' Environnement et du Cadre de vie peut
ti;er de l'expérience des charges de mission de l'environnement . N étant pas
dotés de pouvoirs propres et demeurant extérieurs à la structure des direc
tions départementales de l'équipement , les chargés de mission peuvent -ils
réellement être en prise sur la réalité départementale en matière d'environne
ment ?

On doit souligner l' importance des efforts accomplis par le Ministère de
l'Environnement pour sensibiliser les dilTérents agents économiques et les
citoyens aux problèmes relevant de sa compétence : cet effort prend la forme
de diffusion de documents écrits ou audio-visuels, de campagnes d' informa
tion , d'expositions, d'actions éducatives.

Pour l'année 1980, plus de 12 millions de francs ont été consacrés à des
actions de ce type ; pour 1981 , 11,9 millions de francs sont proposés pour
poursuivre dans cette voie.

Au chapitre de l'adaptation des structures administratives, on doit évo
quer ici les travaux de la Commission interministérielle des comptes du patri
moine naturel, qui devrait présenter un rapport intermédiaire à la fin de la
présente année. Ce rapport récapitulera les résultats des expériences menées
par dix organismes pilotes - parmi lesquels on relève plusieurs établissements
publics dépendant du Ministère de l' Environnement - conformément aux
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recommandations d'un groupe d'experts chargé de définir des nomenclatures,
des critères d'évaluation et de proposer une méthodologie. Ce rapport com
portera également des indicateurs chiffrés concernant la situation des élé
ments les plus menacés , à savoir : le littoral , les nappes phréatiques, les zones
de carrières et de sablières, certains lacs et cours d eau , les zones périurbain
es, les grands sites nationaux , les zones en voie de désertification a nsi que
les espaces en voie de disparition .

Cet effort méthodologique est indispensable pour mettre en place une
comptabilité du patrimoine : en effet , l'essentiel de l'effort statis.iqur français
concerne l'économie, alors que la détérioration du milieu ou les prélèvements
définitifs de ressources ne font pas l'objet d'analyse. systématique: suscepti
bles de s'intégrer dans un compte global comparable à la comptabilité natio
nale.

B. LES MOYENS FINANCIERS

Les modifications successives de la nomenclature budgétaire rendent
malaisées les comparaisons des dotations affectées à l'environnement ; en
outre, des redistributions importantes sont opérées pour 1981 entre les diffé
rents postes de dépenses de l'environnement .

Globalement , 430,4 millions d " * ncs d'autorisations de programmes
sont prévus pour 1981 , au lieu de 304, Allions de francs en 1980, y compris
les dotations du Fonds d' intervention pour la qualité de la vie . Pour les
dépenses ordinaires 121,4 millions de francs sont prévus en 1981 , au lieu de
1 6,6 millions de francs en 1980. L'effort financier total de l' État au titre de

l' Environnement pour 1981 est de 1,9 milliards de francs contre 1,952 mil
liards de francs en 1980. On doit relever que les crédits sont fortement affec
tés par l' importance de la dotation destinée aux grands barrages : poursuite
des travaux concernant Villerest et Naussac, ainsi que l'engagement du grand
barrage de l'Aube pour lequel 180 millions de francs sont pré\us au Fonds
d'action conjoncturelle.

En 1981 , le secteur « prévention des pollutions » se verra doter globale
ment de 43,6 millions de francs de dépenses ordinaires, et de 342.2 millions
de francs d'autorisations de programmes, les opérations relatives aux barra
ges figurant parmi les actions de prévention des pollutions ( interventions
dans le domaine de l'eau).

De multiples établissements publics interviennent dans le domaine de la
prévention des pollutions, certains d'entre eux disposant de ressources pro
pres, c'est le cas par exemple des Agences financières de bassins qui perçoi
vent des redevances au titre des prélèvements sur les ressources en eau et des
effluents .

Le Ministère de l' Environnement contribue également aux actions inter



-9

ministérielles de prévention et de lutte contre la pollution marine, en particu
lier dans le cadre du Fonds d' intervention contre les pollutions marines
accidentelles, ainsi que par la participation aux recherches du C.E.D.R.E.
( Centre de documentation , de recherche et d'expérimentation sur les pollu
tions accidentelles des eaux ).

En 1981 . 102,160 millions de francs seront destinés à l'aménagement
des espaces protégés ainsi qu'à la protection des espaces et du milieu . Ces
crédits sont destinés à la création de réserves naturelles, à l' achèvement du

parc national du Mercantour, à des études préalables pour d'autres projets de
parcs nationaux , ainsi qu'au développement des actions des parcs naturels
régionaux .

La Délégation à la qualité de la vie poursuivra ses actions en particulier
dans le domaine des études d' impact et des actions de formation , ainsi que
pour l'aménagement du temps grâce à une dotation de 91,3 millions de
francs.

Avec satisfaction, votre Commission constate que les crédits destinés à
la recherche scientifique et technique augmentent de 27 %, atteignant
I 234 millions de francs encore faut -il constater que ce chiffre représente
l'effort total de recherche du département ministériel , c'est-à-dire qu' il vise
non seulement l'environnement , mais aussi l' architecture ainsi que le bâti
ment et le génie civil. En ce qui concerne l'environnement, la recherche est
orientée vers les milieux physiques - l'eau , l'air, le sol , les déchets - une
priorité étant retenue en faveur de la valorisation des déchets et du dévelop
pement des technologies propres .
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11 . - LA QUALITÉ DE LA VIE

A. LE BILAN DE LA CHARTE DE LA QUALITÉ DE LA VIE .

Adoptée en 1978 , cette charte est le programme d'action du Gouverne
ment pour une période de cinq ans ; elle regroupe 106 mesures, axées sur neuf
thèmes : l'aménagement de la cité, la sauvegarde du patrimoine naturel , la
lutte contre les pollutions , les nuisances et les gaspillages , le renforcement du
rôle des associations, le droit à l' information , l' aménagement du temps , le
temps des loisirs , l'éducation et l'écologie, la dimension internationale de
l'écologie. Au mois de mars dernier, le Ministre de l' Environnement et du
Cadre de vie a présenté un bilan des deux premières années d'application de

cette charte selon lequel le rythme des actions engagées depuis 1978 s'est
accéléré en 1979 et au début de la présente année.

L évolution est considérée comme satisfaisante pour 84 mesures : pour

17 mesures , le Gouvernement estime qu'une politique est désormais mise en
place, pour 67 autres, une amélioration très sensible de la coordination des
actions a été mise en oeuvre.

Parmi les mesures faisant l'objet d'une véritable politique on doit citer
celles concernant les jardins familiaux , les lotissements de maisons indivi
duelles, les aides aux communes rurales, l'activité du Conservatoire du litto

ral , les actions de lutte contre la pollution de l'air , les programmes d'amélio
ration de la qualité de l'eau des rivières, les moyens de contrôle des produits
chimiques , l'équipement téléphonique pour les personnes âgées . On citera en
particulier l'exemple de la directive d'aménagement du littoral publiée en
1979, ainsi que l'augmentation notable du nombre des plans d'occupation des
sols approuvés , ces procédures constituant des instruments essentiels de pro
tection de l'espace, là où des procédures contraignantes tels que classement,
création de parcs ou de réserves ne s' imposent pas.

Parmi les progrès concrets accomplis, on citera la régression de la pollu
tion des rivières (- 5 % par an en moyenne), l'achèvement du réseau de
surveillance de la pollution atmosphérique dans les zones sensibles d' ici deux
ans.

Parmi les 67 mesures résultant de la mise en place de politiques coordo-
nées, on rappellera les actions du Comité interministériel de développement
et d'aménagement rural , la mise en oeuvre de la politique de récupération et
d'élimination des déchets, les actions menées en faveur de l'aménagement du
temps auprès des entreprises, ainsi que l'adoption d'un nouveau calendrier
scolaire malheureusement remis en cause pour 1981 .



En revanche des obstacles se sont opposés jusqu'à maintenant à l' appli
cation de 22 mesures : c'est le cas par exemple de l'ouverture des espaces
privés au public ou de la mise à disposition des collectivités locales de réser
ves foncières appartenant à l' État . Le même constat d'échec doit être fait
quant à l'extension des horaires variables dans les administrations ou à la
généralisation de l'ouverture des équipements en fin de journée, les disposi
tions statutaires en vigueur n'étant pas compatibles avec les recommanda
tions de la Charte pour la qualité de la vie.

Les auditions publiques demeurent encore très rares, bien qu'elles soient
possibles pour les grands projets dans le cadre des enquêtes publiques. Une
expérience de ce type a été menée dans les Bouchesdu-Rhône. Prenant acte
des résultats de celle-ci , le Comité interministériel de la qualité de la vie a
décidé que de nouvelles expériences d'auditions seraient organisées, le Gou
vernement ayant l' intention de développer cette procédure en dépit des diffi
cultés qu'elle présente.

B. L'APPLICATION DES PRINCIPAUX TEXTES RELATIFS A

L' ENVIRONNEMENT

Après la grande loi sur l'eau de 1964, la dernière décennie a été mar
quée par un renouvellement important de la législation relative à l'environne
ment dont les principales étapes ont été les suivantes : en 1972 , la loi sur les
produits antiparasitaires, en 1975, la loi sur les déchets, en 1976, deux lois sur
les immersions et les incinérations en mer, la loi sur la protection de la nature
ainsi que la loi sur les installations classées, en 1977 , la loi sur le contrôle des
produits chimiques, en 1979, les lois sur la répression de la pollution de la
mer par les hydrocarbures et sur les matières fertilisantes.

Votre Commission porte une attention particulière aux études d'impact
réalisées en application de la loi sur la protection de la nature. Depuis le
I e janvier 1978 , 10000 études de ce type ont été réalisées . Les statistiques
relatives à l'année 1978 . seules disponibles, font état de 4 128 études d' im
pact, les 2/3 étant relatives à des projets privés, 1 /3 à des projets publics. La
répartition par types d'ouvrages fait apparaître la primauté du secteur indus
triel au sens large - c'est-à-dire y compris les installations classées agricoles -
qui représentent I 868 études d' impact . Pour les autres catégories de travaux ,
on a enregistré 956 études pour des aménagements ruraux et des équipements
agricoles, 873 pour l'urbanisme, 326 pour des infrastructures de transports,
45 , l'énergie, 62 , divers .

En ce domaine on doit souligner le rôle de l 'Atelier central de l'environ
nement, dépendant de la Délégation à la qualité de la vie, qui anime et
coordonne l'application de la procédure d'étude d' impact. Cet atelier est
chargé de la méthodologie des études, en collaboration avec les administra
tions participant à l'aménagement : des études pilotes ont été réalisées dans
les domaines les plus sensibles tels que les routes et autoroutes, les installa
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tions classées, les lignes de transport d'énergie, les remembrements, les lotis
sements, les carrières, l' aménagement de terrains de camping. L'atelier for
mule des avis techniques sur les dossiers d' impact , lorsqu' il est saisi d'office
( pour les grands travaux ) ou lorsque l'affaire est évoquée par le Ministre de
l' Environnement il peut également dispenser des conseils: dans le cadre de
cette compétence, il examine 200 dossiers par an. L'Atelier centra ! est charge

de l'élaboration d' instructions d'application correspondant aux différents
types d'aménagement , ainsi que des affaires contentieuses ; il joue un rôle
important dans le domaine de l' information des agents économiques et de la
formation des responsables : enfin il coordonne les analyses et les recherches
destinées à améliorer la procédure et il est responsable des auditions publi
ques .

Votre Commission est consciente des difficultés et des surcoûts générés
par l'application de la procédure des études d' impact, en particulier pour les

grands travaux de l' État et des collectivités locales . Cependant, il ne faudrait
pas que cette procédure soit détournée de son objet fondamental : on constate
en effet dans un certain nombre de projets un « vide » laissé à dessein , et qui
pourra être satisfait au terme de l'étude d'impact . La procédure doit conduire
à définir les termes d'un choix entre différentes solutions plus ou moins
acceptables du point de vue de l'environnement. Il conviendrait que la solu
tion la plus protectrice soit retenue, les dépenses supplémentaires devant être
prises en charge par le Fonds d'intervention pour la qualité de la vie. La
procédure des études d' impact ne doit pas être seulement une occasion de
mesurer les conséquences des aménagements sur l'environnement , elle doit
viser à sélectionner la solution la plus « écologique ».

En ce qui concerne le contrôle des produits chimiques qui a particuliè
rement retenu l'attention de votre commission , on indiquera qu'en un an , une
dizaine de substances nouvelles ont font l'objet d' une déclaration de mise sur

le marché et d'une présentation de dossier technique. Par ailleurs, ont été
déposés huit rapports relatifs à des faits nouveaux relatant des essais effectués
par des producteurs ou des importateurs à partir de substances nouvelles . La
Commission d'évaluation d'écotoxicité des substances chimiques a examiné
ces dossiers ; pour quelques cas. elle a prescrit des essais complémentaires.
Une collaboration étroite s'est instaurée avec l' Institut national de recherche

et de sécurité compétent pour contrôler l'application des règles relatives à
l'utilisation des produits chimiques dans les entreprises et à la protection des
travailleurs. Le Gouvernement considère que le contrôle a priori institué par
la loi fonctionne bien , les substances nouvelles mises sur le marché étant peu
toxiques et relativement dégradables .

En outre, la France participe à l' inventaire européen des substances
chimiques ainsi qu'à l'élaboration d'accords internationaux concernant ces
problèmes dans le cadre de l'O.C.D.E. . Parallèlement, le système français
devra être mis en conformité avec les règles européennes au cours des deux
prochaines années.
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L'application de certains des textes précités relatifs à l' environnement
sera évoquée ultérieurement dans le présent rapport .

Ce bilan partiel de la mise en œuvre de la législation serait incomplet si
l'on n' indiquait pas ici quelques éléments essentiels de réflexion de la Com
mission interministérielle pour la lutte contre les infractions en matière d'en
vironnement. Dans le rapport qu'elle a déposé, cette commission a notam
ment formulé un diagnostic sur les diverses polices administratives de l'envi
ronnement et sur l'efficacité de notre droit en ce domaine. Constatant les

faiblesses du système pénal à cet égard , la Commission a présenté diverses
propositions d' harmonisation , voire de transformation de l'appareil juridi

que.

En mai dernier , le Comité interministériel pour la qualité de la vie a

adopté un certain nombre de propositions contenues dans le rapport précité.
Avant la fin de l'année, une directive du Premier Ministre devrait être édictée

pour améliorer la mise en œuvre du système répressif ; elle concernera l'orga
nisation de la liaison entre la prévention et la répression ( coordination de
l' information , des actions et des procédures ), l'utilisation des sanctions péna
les comme incitation à la cessation et à la réparation du dommage. Cette

directive devrait également prescrire une mise en ordre de:, différents textes
relatifs aux polices spéciales, ainsi que la collecte de données statistiques.

L'effort de réflexion tendant à créer un véritable droit pénal de l'environne
ment sera poursuivi . Les principales orientations retenues sont les suivantes.

La plupart des délits d'environnement résultant de l' ignorance ou de la

négligence , plutôt que d'une intention de dégrader le milieu , il convient de
dégager nettement les différentes composantes de la politique de l'environne
ment , - la prévention , l' incitation , la contrainte, la réparation , la répression -

et d'en tirer les conséquences au niveau des contrôles et des sanctions. L'ac
cent doit être mis sur les actions de réhabilitation ou les programmes de

sécurité mis à la charge de ceux qui ne respectent pas la loi . Le rapport de la
Commission interministérielle a notamment proposé les principes suivants
retenus par le C.I.Q.V. : trois catégories de délits sont envisagés : délits de
résultat , de comportement et de pollution ; une harmonisation et une simplifi
cation des règles en vigueur seront préparées ; un éventuel régime d'assurance
pollution sera étudié pour régler les dommages résultant de la mise en jeu de
la responsabilité quasi délictuelle; enfin l'intervention des associations dans
les procédures de défense des atteintes à l'environnement devrait être facili
tée.

Votre Commission approuve cette démarche qui devrait normalement
aboutir à une codification de notre droit de l'environnement.
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Hl. - QUELQUES ASPECTS DE LA POLITIQUE DE LUTTE
CONTRE LES POLLUTIONS

Les pollutions de l'air , de l'eau , font l'objet de mesures régulières afin
de suivre l'état de l'environnement.

Selon les travaux de surveillance en mer, la qualité des eaux littorales
s'est améliorée de façon significative en de nombreuses zones en 1975 , 1976 et
1977 , années pour lesquelles les observations ont fait l'objet d'une synthèse.
Les mesures relatives aux métaux lourds ont mis en évidence des teneurs

faibles, en particulier en mercure et en cadmium , dans les prélèvements effec
tués sur les trois façades maritimes métropolitaines ceci peut être mis en
corrélation avec la réglementation applicable depuis 1974 aux rejets de mer
cure de certaines industries.

En matière de prévention des pollutions accidentelles de la mer, on a
assisté à une répression accrue des infractions aux règles de circulation mari
time, les tribunaux compétents ayant prononcé, en 1979, 107 jugements dont
98 condamnations variant entre 500 F d'amende et 6 mois de prison avec
sursis, et 200.000 F d'amende ; en 1980, les mêmes tribunaux ont prononcé
12 jugements de condamnation à des peines d'amende de 200 F à 6.000 F.
Même si les règles de circulation ne suffisent pas à garantir la sécurité mari
time, le renforcement de la surveillance conduit à réduire les risques inhérents
au transport de matières polluantes ou dangereuses.

Pour les eaux continentales, les mesures effectuées par les stations per
manentes d'observation (environ 200 points de prélèvements ), en 1977 et
1978 permettent de conclure à une diminution de la pollution engendrée par
les rejets de matières organiques et de détergents : ceci est le résultat des
efforts d'épuration des effluents industriels et urbains. En revanche, malgré
une régression , les teneurs en chlorure sont excessives dans le Nord et dans
l' Est ; en outre, la diminution des rejets de micro-polluants et de produits
toxiques doit être recherchée activement . Par ailleurs, l'augmentation de la
teneur des eaux en produits dérivés de l'azote et du phosphore est préoccu
pante ; cette évolution pourrait mettre gravement en cause les résultats acquis
pour régénérer la qualité des rivières et perturber le développement de la flore
et de la faune aquatiques. Les rejets d'azote et de phosphore sont principale
ment issus des engrais utilisés en agriculture il serait dommageable pour
notre patrimoine que le processus de production agricole se substitue à l' in
dustrie pour polluer les cours d'eau . Votre Commission estime que sur ce
point l'action du Gouvernement doit notamment s'appuyer sur les textes
relatifs aux pesticides et aux fertilisants, afin d'éviter la mise sur le marché de
produits fortement polluants, un effort d' information du monde agricole
devant être simultanément entrepris.
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A. LA NECESSITE DE DÉVELOPPER DES ACTIONS SPÉCIFIQUES

ET DE MAINTENIR UNE POLITIQUE D' ENSEMBLE

1° Les actions spécifiques :

Celles-ci concernent les activités industrielles . A cet égard enregistre

un progrès notable des méthodes : on est passé d'aides à la dépollution ,
notamment dans le cadre des contrats de branche, à la stimulation de l' inno

vation pour développer des technologies propres .

Sur les 8 contrats de branche signés, 5 sont aujourd'hui achevés. Pour le
secteur de la pâte à papier, 90 % de la production française a participé au
contrat dans le cadre d'un programme anti-pollution de 400 millions de
francs, 10% du montant des investissements étant pris en charge par l' État .
Pendant la période 1971-1976, cette branche a effectué 444 millions de francs
d' investissements destinés à réduire la pollution , l'effort le plus important
ayant été accompli dans les usines de cellulose (40 % de leurs investissements
étant affectés à la lutte contre la pollution ). Les mesures réalisées ont mis en
évidence une réduction de moitié de la pollution émise.

Pour le contrat de la sucrerie, 150 millions de francs d' investissements

ont été réalisés au titre de la réduction de la pollution , la plupart des unités
de production ayant adhéré au contrat ; pour l'ensemble de la profession ,
entre 1972 et 1976, 206 millions de francs ont été affectés à des équipements
destinés à réduire la pollution .

Pour la distillerie, 14% de l'ensemble des investissements ont été affec

tés à la lutte contre la pollution , les objectifs du contrat - réduction d'environ
80% de la pollution rejetée - ayant été atteints .

Pour la branche féculerie où le contrat était orienté en priorité sur la
récupération des protéines, les objectifs ont été dépassés, le taux d'épuration
atteignant 86,8% alors que le chiffre prévu était de 80%.

Pour la levurerie, 30 millions de francs au titre du contrat de branche

ont permis une diminution de 85 % de la pollution .

Les 3 contrats conclus avec les industries de la laine sont encore en

cours d'exécution , des conclusions définitives ne peuvent donc être tirées de
leur application .

Globalement , on peut considérer que ces contrats ont été relativement
efficaces puisqu'ils ont permis d'amorcer un effort important de dépollution
pour des activités particulièrement néfastes pour la qualité des cours d'eau.
Cependant, on peut formuler deux observations : d'une part, ces actions ont
coûté relativement cher, d'autre part une pollution résiduelle demeure, on ne
peut donc considérer que l'œuvre est achevée.
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Cette politique a permis de créer une dynamique qui doit être entrete
nue dans les branches concernées, mais aussi pour d'autres activités indus
trielles. A cet égard , votre Commission estime indispensable qu' un effort
important soit mené pour réduire les pollutions engendrées par les métaux
lourds, ainsi que par l'azote et le phosphore. Le 4e programme des agences de
bassins est orienté sur ces deux derniers produits . Ce programme, qui com
mencera en 1982 , devra susciter de nombreuses opérations de dépollution , les
expériences actuelles en ce domaine demeurant très limitées : elles concernent
seulement quelques cokeries et quelques usines d'engrais .

Il est plus rentable et plus logique de prévenir la pollution en amont
que de la traiter en aval. La politique récente du Gouvernement est largement
inspirée par cette constatation ; ceci se manifeste à l'occasion de l'application
de la législation relative aux installations classées, ainsi que par l'impulsion
donnée aux technologies propres.

Les instructions techniques applicables aux installations classées sont
fondées sur un recensement pour chaque branche industrielle des équipements
anti-pollution les plus efficaces dans des conditions économiques viables. L'ap
plication de ces instructions conduit les services à effectuer périodiquement
des enquêtes générales sur un secteur ou à examiner des cas individuels . Les
comparaisons entre les technologies mises en oeuvre dans une même branche
à l'échelle d'une région ou au niveau national permettront d'améliorer ces
instructions techniques du point de vue de la protection de l'environnement .
En ce qui concerne les sanctions applicables aux installations qui ne respec
tent pas les règles prescrites, on doit souligner l'efficacité de la procédure de
consignation qui habilite le Préfet à contraindre les responsables d'une entre
prise à verser une somme correspondant aux travaux anti-pollution obligatoi
res . En effet , dans de nombreux cas, l'autorité adminis.rative ne peut faire
usage de son pouvoir d'exécution d'office des travaux en raison de la comple
xité de ceux-ci ; dans ces conditions, la consignation est un moyen efficace de
contraindre l' industriel récalcitrant .

Le contrôle des pollutions industrielles s'oriente vers une surveillance
plus globale de l'environnement, soit dans un cadre régional - tel est le cas à
Fos et sur l'étang de Berre - soit par l'intermédiaire du secrétariat permanent
pour les problèmes de pollution industrielle. L'accent est mis sur la préven
tion et sur le recensement et la localisation des installations susceptibles de
provoquer des dommages pour le milieu naturel . Dans le même temps, l'ob
jectif de l'administration est de développer des programmes d'auto-surveil-
lance, l' industriel étant tenu de quantifier périodiquement les rejets de ses
installations et l'administration effectuant des contrôles impromptus des uni
tés de production et des effluents .

L'institution en 1979 du groupe interministériel de coordination des
actions de promotion et de développement des technologies industrielles propres,
marque une étape importante dans la politique menée à l'égard des pollutions
industrielles . Bien que les interventions financières en ce domaine relèvent de
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plusieurs administrations, le Ministère de l' Environnement et du Cadre de vie
joue un rôle déterminant . Il faut souligner que les technologies propres per
mettent le plus souvent une amélioration de la productivité, ainsi uu. des
conditions de travail. d'hygiène et de sécurité, et une réduction de la consom
mation d'énergie et de matières premières. Le groupe interministériel a pour
mission de favoriser les échanges d' informations relatives aux technologies
propres et de choisir les projets industriels les plus prometteurs ; il est égale
ment chargé de coordonner les actions et les interventions financières des
différentes parties prenantes.

Au cours de sa première année d'activité, ce Comité a mis en place une
procédure permettant de dresser un inventaire des actions passées et d' insti
tuer des méthodes d' instruction conjointes et rapides des dossiers . Les diffé
rents services et établissements placés sous la tutuelle du Minictere de l' Envi
ronnement ont reçu intruction de promouvoir prioritairement et de mettre en
œuvre des technologies propres. Plusieurs journées régionales d'information
ont été tenues : d' ici un an , la totalité des régions métropolitaines et les
départements d'outre-mer auront bénéficié d'actions de sensibilisation de ce
type.

Une étude en cours a pour objet de définir selon quelles modalités les
cycles de formation d' ingénieurs et d'universitaires pourraient inclure un
enseignement relatif à des processus de production non polluants . Un cycle
de formation spécial a été créé à l' Institut de gestion des énergies de Limo
ges; enfin un prix annuel dit de technologies propres a été instituté.

Du point de vue financier, pour l'année 1980, 3,5 millions de francs
affectés aux études et recherches ont été attribués pour une douzaine de
projets présentés par des industriels et des centres de recherche. Ai cours du
premier semestre l q80, les aides à des investissements destinés à mettre en
oeuvre des technologies nouvelles ont atteint 3,7 millions de francs, 1.5 mil
lion de francs ayant été accordés ultérieurement au titre d'un programme de
branche concernant l'amiante et le ciment, 1,2 million de francs ccnstituant le

solde de la dotation sera attribué d' ici la fin de l'année. Au total , pour 1980 le
budget de la mission des technologies propres a été de 9,9 millions de francs.
En 1981 cette mission disposera de 10 millions de francs .

Votre Commission approuve cette démarche et elle considère que des
moyens accrus devraient être consacrés à cette politique. A cette occasion ,
elle insiste sur la nécessité de développer les contrats de recherche avec des
universités ou des grands établissenents de recherche existants en évitant de
créer des organismes nouveaux.

2° La nécessité d'une politique d'ensemble

En dépit des aides de l 'F tat pour favoriser une réhabilitation de l'envi
ronnement et une réduction Jti pollutions industrielles, le principe de base
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demeure celui du « pollueur-paveur ». Certes , il est nécessaire que les coûts
de réduction de la pollution soient intégrés économiquement dans le proces
sus productif, néanmoins ce principe « pollueur-payeur » ne peut être une
panacée. La préservation de l'environnement constitue une option politique
fondamentale : il ne faut donc pas compter exclusivement sur le pollueur
pour la mettre en œuvre. En conséquence, il serait souhaitable de définir un
programme d'ensemble à tous les niveaux - national , départemental et com
munal - mettant le pollueur à contribution à chacun de ces niveaux : mais
dans le même temps des actions d'ensemble doivent être menées pour com
pléter les interventions ponctuelles des différents agents économiques.

A cet égard , on peut citer l'exemple de l'équipement en stations d'épu
ration qui a fait l'objet d' un schéma d'aménagement à long terme approuvé
en 1978 . Selon ce schéma , 1980 devait être marqué par une réduction de 85 "<
des pollutions rejetées tant par les collectivités locales que par les industries
raccordées. En pratique. la capacité installée devrait donc atteindre d' ici la
fin de l'année 90 M.E.H. ( millions d'équivalent habitant ) alors que le bilan
s'établit seulement à 51 M.E.H. ; la pollution brute atteignant 69 M.E.H., la
pollution rejetée , 44 M.E.H. ( totalisation des rejets directs et de la pollution
résiduelle à la sortie des stations ) et la pollution éliminée, 25 M.E.H.

Globalement , il est regrettable que les objectifs fixés n'aient pas été
atteints, même si des travaux importants ont été commencés pour mettre en
place des stations d'épuration et des réseaux d'assainissement dans les gran
des villes de la côte méditerranéenne. A cet égard , on note que l'effort finan
cier de l' État est plus important que dans le domaine industriel , en effet le
programme d'assainissement du littoral Provence-Alpes-Côte d'Azur sera
financé par l' État à hauteur de 20 "«. l'établissement public régional prenant
en charge 20 ".. et 60% incombant à l' agence financière de bassin et aux
collectivités locales .

Par ailleurs , on doit relever les efforts d'information à l'adresse des

collectivités locales pour vulgariser les différentes techniques d'épuration - en
particulier le lagunage - adaptées aux besoins des différentes collectivités .

Four les opérations « rivières propres », il a été décidé que l'aide du
Ministère de l' Environnement et du Cadre de vie serait désormais subordon

née à rengagement des maîtres d'ouvrage de respecter des objectifs claire
ment définis et un calendrier fixé dans le cadre des contrats de rivières.

La participation des industriels et des collectivités locales à la mise en
oeuvre de technologies propres ou à l' installation de stations d'épuration ne
peut dispenser le Gouvernement de mener une politique d'ensemble à l'égard
des pollutions ; son rôle est primordial en particulier en ce qui concerne la
protection des ressources et la définition des objectifs. Dans le do...aine de
l'eau, sa responsabilité à l'égard des eaux souterraines est particulièrement
importante. Si globalement il n'y a pas de modification sensible de la qualité
de ces eaux par rapport au schéma général , on enregistre dans certaines zones
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une <j|îgr.iv .il on <es teneurs en dérivés . i /otés Conformément aux plans
d' utilisation de ces eaux , des actions systématiques de protection sont mises

en oeuvre par les agen financières de bassin. Sur ce point particulier , une
modification de la reg tentation relative aux périmètres de protection est

envisagec . I Ue vise notamment à prévenir les effets des pollutions accidentel
les selon les tvpes d'aci ités compta .an des risques pour l'environnement .

U. LA ( OU I C II l T II IRAIVl.MI NT DI S 1)1 1 HI TS

Conformément à la loi de I975 relative à l'élimination et à la récupéra
tion des déchets , des efforts importants ont été accomplis en ce domaine Au
terme de l' inventaire national execute en 1474 , on évalue à l ( H ) millions de

tonnes la quantité de déchets inertes , 32 millions de tonnes les déchets banal ',
pouvant être assimiles au * ordures ménagères et à IK millions de tonnes l.-s
déchets spéciaux parmi lesquels 2 millions de tonnes sont des déchets (1 ni
ques le tableau suivant recapitule cet inventaire des déchets auqu:l il
lonvicnt d' ajouter annuellement 14 millions de tonnes d' oidures men geres

et 1.5 million de tonnes de déchets encombrants provenant des menaces

IN VI NI AI RI Dl S DK III IS INIHS ! Kll S

en millions

de tonnes

I - Déchets » inert » s •> ( déchets minéraux et métalliques.
mâchefers , debiais ).

KM ) millions de tonnes, dont .

- industries extradées ( mines. carrières )

et métallurgiques 49

transformation des combustibles et de l'énergie 25

secteur de la construction et du » erre 17

2 - Déchets industriels « banals « assimilables a

des ordures ménagères .

32 millions de tonnes , dont .

industries agro-alimentaires 12

industries evtractives et métallurgiques 7/
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u.inslor m.ii ion dc. combusthlcs cl dc l'encrgic h

bois cl ameublement 2

V l)ci!ct \ ■< speuau > » pouvant :oniemr des éléments

toxiques ( boues inJustricllcs , s > l\ants . huiles , goudrons ,
composes chimiques ).

IX millions de tonnes ( comprenant 2 millions de tonnes

de déchets présentant un caraciere toxique ou dangereux ),
dont

ndustries texn es 7

ndustri ' s cxtr.ictiscs cl méta lurgiques

ndustries agro-alimentaires 2.6

ndustries met . iniques et elciiriqius 1,4

ndusirics chimiques I

I° l es déchets des ménages

la totalité des départements dispose de schémas dcpartcmcriaux de
collecte et de traitement des ordures mcnagcrcs . L'obligation selon laquelle
les communes de plus de 5(H ) habitants doivent assurer un service de collecte

hebdomadaire est maintenant respectée pour 95 ".. de la population . I n
milieu urbain les efforts ont use prncip ilemcnt a améliorer ks modalités de
celle collecte , notamment en mettant en oeuvre un ramassajt . sélectif. Cepen
dant des difficultés demeurent quant à l'élimination des déchets encombrants
ou artisanaux , celle-ci n'étant assurée que dans les \ ll» importantes ou par
des syndicats intercommunaux .

le parc des installations de traitement a augmenté . Il atteint aujour-
d' hui 70 "■■■ du tonnage ïamasse , contre }()"« en ! 97(). les usines d' incinéra
tion , avec ou sans récupération de l'encrgic thermique , traitent 35 des
déchets îles ménagés . |7 étant mis en déchargé contrôlée . I 1 "" étant traites
pat compostage . avec ou sans incinération et A par broyage . ( ependant
cette amélioration correspond à des movennes et les disparues sont fortes

entre les départements selon la dcnsitc de la population . Afin de concilier les
objectifs contradictoires de superficie restreinte de collecte pour minimiser le
coût du transport , et d'optimisation du prix du traitement qui diminue lors
que le nombre des habitants est important , on a creé un certain nombre dc
stations de transit .

On doit souligner les difficultés re 1 itives aux décharges contrôlées pour
lesquelles il est souvent malaise de trouver un site approprie et bien tolère par
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les usagers . On doit regret er que 30% des déchets des ménages soient pure
ment et simplement mis en décharges brute1., en raison parfois de l'opposition
de certains maires au transfert des déchets vers un centre de traitement en

fonctionnement .

Votre Commission tient à souligner les difficultés de la comptabilité du
service d'élimination des déchets au niveau communal . Les communes ont le

choix entre deux solutions : elles peuvent percevoir une taxe à caractère
fiscal , ayant la même assiette que la contribution foncière ou prélever une
redevance pour service rendu que l' adminis ration des impôts n'est pas
contrainte de calculer et de recouvrer . Les difficultés de mise en oeuvre de

cette seconde procédure explique que la plupart des communes ait choisi la
solution d' inclure le coùl du service des déchets dans le budget communal
global. Une telle confusion est regrettable ; il est nécessaire d'envisager une
reforme des modalités d'imposition et de comptabilisation afin de favoriser
une gestion dynamique du service communal des déchets .

Jusqu'au mois de juillet de la présente année . la resor/ ti des dechar-
ges sauu /.T ' incombait aux départements. 61 d'entre eux appliquant un pro
gramme de lutte contre ce type de dépôt . 41 millions de francs de travaux
sont engages a ce titre , dont |S millions de francs finances par l' Agence
nationale pour la Récupération et l' i imination des Dcchets ( A.N.R 1.1 )).

On évalue actuellement à I .MM ) le nombre des décharges sauvages ou
brutes qui ont été supprimées ou remises en éta ;.

Votre Commission souligne les difficultés des communes rurales qui ne
disposent pas de nunens suffisants pour résorber les décharges sauvages
qu'elles supportent ; il apparaît donc nécessaire de modifier la loi piecitée
afin de conférer définitivement aux départements la charge de supprimer ces
dépôts. Sur ce point précis , comme sur l' ensemble des problèmes d élimina
tion et de traitement des ordures ménagères, les départements peuvent jouer
un rôle déterminant : certains subventionnent partiellement des installations

de traitement , donnant ainsi une impulsion à un système aujourd'hui nou
veau , mais qui paraîtra banal dans quelques années .

2° les actions de récupération et l' industrie

Le Ministère de l' Lnvironnement et l' A . N. R. L. ). se sont attaches à

définir des actions de récupération spécifiques pour certaines branches indus
trielles . Celles-ci ont l'avantage de réduire la quantité de déchets rejetés dans
l'environnement et d'entraîner des gains importants en énergie et en matiè.es
premières .

Le taux de recyclage des vieux papiers, qui était de 37 % en 1976, devrait
atteindre 42 % en 1982 grâce , notamment , aux aides de l' A . N. R. F. . D. (1 mil
lions de francs ). Des investissements destinés à des unités de desencraie et de
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traitement ont f\ rmis d'augmenter de 30') 000 tonnes par an la capacité
d' utilisation des vieux papiers ; on évalue J 300 millions de francs les écono
mies de dev is,s résultant de ces investissements.

Des actions de promotion du papier recyclé doivent être développées,
d'abord au sein de l'administration - les Journaux Officiels , les annuaires

téléphoniques sont imprimés sur du papier recyclé - mais aussi dans le sec
teur commercial .

Pour résoudre les problèmes d'approvisionnement et de régularisation
des cours , l' A.N.R.E.I). s' est attachée à favoriser la conclusion de contrats à

long terme entre récupérateurs et utilisateurs .

Un accord relatif aux emballages alimentaires a été récemment signé
entre l'administration et les professionnels . Ceux-ci se sont engagés à réduire ,
d' ici 1984, l 'énergie consommée par hectolitre embouteillé de I2 ll « par rap
port à 1U76 ( soit 150 000 t.e.p . d'économies d'énergie ) et à diminuer de 40 "
Il quantité d'emballages de liquides alimentaires dans les déchets des ména
ges . Les moyens mis en œuvre seront l' innovation technologique et l' augmen
tation du recyclage des déchets d'emballage . Les objectifs sont les suivants :
450 000 tonnes par an de verre ménager et 10 000 tonnes par an de P.V.C.
devront être recyclés , en outre le réemploi de 200 millions de bouteilles de
verre est prévu .

Un observatoire réunissant professionnels et administration doit veiller
annuellement à l'application de ce programme, un groupe de travail étant
chargé de préciser les moyens à mettre en œuvre. Si les objectifs ne sont pas
atteints, un taxe parafiscale appropriée pourra être instituée en application de
la loi précitée .

La récupération des huiles usées a progressé . Des agréments pour le
ramassage de ces produits ont été délivrés dans 91 départements pour une
durée de trois ans, à la suite d' un appel à la concurrence ; une consultation
restreinte sera organisée prochainement pour les autres départements. Les

ramasseurs s'obligent à collecter tout lot de plus de 200 litres d'huile dans un
délai maximum de 15 jours, celle-ci devant être régénérée ou brûlée dans des
installations agréées prévoyant notamment une récupération de la chaleur .
Ces établissements de traitement sont des installations classée;, soumises à

une réglementation spécifique . Les huiles usées constituent à ce jour le seul
produit pour lequel une taxe parafiscale a été instituée. Le produit de celle-ci ,
qui devrait atteindre 36 millions de francs pour l'exercice 1980, a été affecté
jusqu'à maintenant à des aides directes à la tonne d'huile régénérée et remise
dans le circuit commercial . Cette réforme d'aide a un caractère transitoire, le

comité de gestion de la taxe ayant décidé à l'avenir de distribuer des aides à
l' investissement pour des installations de stockage des huiles usées et pour la
création d'équipements anti-pollution ou la mise en service d' installations
plus efficaces du point de vue de la régénération .
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Une action spécifique concerne les pneumatiques pour lesquels le taux
de rechapage pour les véhicules de tourisme, devrait passer de 6 % en 1977 à
12 "» en 1980 Au terme d'un accord signé entre le Ministère de l' Environne
ment et la profession , le nombre de pneumatiques rechapés devraient passer
de 2 millions en 1980 à 3 millions en 1985 , les services publics devant déve
lopper leurs achats de ce type.

Des aides de l'A.N.R.E.D. ont été accordées pour la collecte de pneu
matiques ainsi que des expériences pilotes de valorisation énergétique et de
fabrication de poudrette destinée à la lutte contre les pollutions de la nier par
les hydrocarbures .

En ce qui concerne les métaux lourds, quelques actions ont été entrepri
ses pour la régénération des bains usés de gravure contenant du cuivre ;
l' accent est mis aujourd'hui sur la collecte et le retraitement des déchets de
mercure. En ce qui concerne la collecte de ce dernier métal , l'A.N.R.E.D.
mène une expérience dans une dizaine d'établissements hospitaliers, elle a

également entrepris de récupérer par l' intermédiaire de 16 000 détaillants les
piles-boutons, afin d'éviter que celles-ci soient rejetées dans les ordures ména
gères .

Quant au traitement , on doit signaler que l' A.N.R.E.D. a accordé une
aide remboursable de 700 000 francs à deux unités destinées ; recevoir les

déchets de mercure rejetés par l' industrie du chlore , 40 tonnes de ce métal
sont ainsi récupérées annuellement.

Des actions expérimentales concernent le phospho-gypse. Ce sous-pro
duit de la fabrication des engrais représente, 6 millions de tonnes par an,
dont près des deux-tiers sont localisés dans la Basse-Seine. Une partie de ces
résidus est immergée en baie de Seine. Des essais de fabrication de plâtre ont
été effectués , leur extension à l'échelle industrielle suppose, semble-t-il ,
l'adaptation des techniques de certaines unités de production . Il est prévu
d'expérimenter le phospho-gypse pour fabriquer les parpaings si l'expé
rience s'avère concluante, il y aurait là un débouché important .

On doit également évoquer la ■ alorisation des déchets en agriculture :
actuellement , 400 000 tonnes par an de compost provenant des ordures ména
gères sont utilisées en agriculture, ainsi que 150 000 tonnes par an de boues
d'épuration . On utilise annuellement sous forme de protéines 65 000 m 1 de
sang récupéré dans les abattoir . En outre, les déchets de scierie et d'exploita
tion forestière offrent encore de vastes possibilités inutilisées. Cependant , la
récupération de ce dernier type de déchets pose un problème spécifique de
rentabilité. Le coût de récupération et de transport des déchets d'exploitation
forestière ne risque-t -il pas de dépasser largement celui de l'énergie écono
misée ?
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Globalement , pour l'exercice 1980, l'A.N.R.E.D. a bénéficié en autori
sations de programme de 37,5 millions de francs auxquels s'est ajouté le
produit de la taxe parafiscale sur les huiles . Au total , cette agence a disposé
de près de 72,6 millions de francs : 15,4 millions de francs étant affectés aux
dépenses de fonctionnement , près de 24,6 millions de francs à des interven
tions diverses .

La politique de récupération et de valorisation a cependant des limites .
Actuellement , il existe encore des déchets irrécupérables dont il faut assurer le

stockage dans des conditions acceptables pour l'environnement . Votre Com
mission estime que les aides de l'A.N.R.E.D. ne doivent pas être réservées
exclusivement à la valorisation et qu'une partie de celles-ci doit être affectée

aux déchets non rentables dont ont ne peut rien tirer.
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IV. - LA PROTECTION DE LA NATURE

Les observations de votre Commission se limiteront à trois problèmes.

A. LES PARCS NATIONAUX ET LEURS ZONES PÉRIPHÉRIQUES

Les six parcs nationaux ont bénéficié en 1980 de subventions de fonc
tionnement de l' État représentant 35 millions de francs, contre 31 millions de
francs en 1979 ; pour 1981 , 37,5 millions di francs sont prévus , l'augmenta
tion correspondant à la revalorisation des dépenses de personnel et au coût
de fonctionnement en année pleine du Parc national du Mercantour . Quant
aux crédits d'équipement, l'évolution a été la suivante : 18 millions de francs
en 1979, 21,2 millions de francs en 1980, 18,2 millions de francs étant prévus

pour 1981 .

Pour l'ensemble des parcs, le personnel permanent est passé de 257 en
1978 à 264 en 1979 et 303 en 1980 ; le personnel temporaire étant de 123 en
1978 et 258 en 1979 , les chiffres de 1980 n'étant pas encore disponibles.

Les 6 parcs des Cévennes, des Écrins, du Mercantour, de Port-Cros, des
Pyrénées Occidentales et de la Vanoise couvrent une superficie de
350.000 hectares.

L'expérience montre la difficulté de satisfaire aux objectifs parfois
contradictoires assignés aux parcs. La vocation de protection du patrimoine
naturel et culturel ne paraît pas toujours compatible avec l'ouverture au
public et l'accroissement de la fréquentation.

On évoquera rapidement les problèmes propres à chacun des parcs.
Dans les Cévennes, le problème saillant a été celui de la réglementation de la
chasse. Aux Écrins, on s'est orienté vers un respect accru de la réglementa
tion ; on a poursuivi et achevé diverses études scientifiques, mené des actions
d'information et d'animation destinées en particulier aux jeunes d'âge sco
laire ; enfin , divers travaux , notamment des constructions de locaux et des

aménagements de sentiers ont été réalisés .

Le Parc national du Mercantour est entré en fonctionnement trop tard
cette année pour qu'on puisse dresser un bilan de son activité .

A Port-Cros, un effort important d' inventaire des milieux marins a été
effectué, les actions d' information et d'animation étant destinées en priorité
aux usagers. La mise en œuvre du plan d'aménagement de l' île a été poursui
vie en particulier en ce qui concerne l'élimination des déchets et des poilu-
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tions. Dans le même temps, l'exécution du programme de réhabilitation du
patrimoine immobilier a été continuée. Il convient de souligner les difficultés
rencontrées dans cette zone particulièrement exposée à la pression touristique
en raison de sa localisation .

Dans le Parc des Pyrénées Occidentales, diverses activités scientifiques
ont été poursuivies et un programme de recherche à long terme étudié . La
gestion de la faune a particulièrement retenu l'attention des responsables,
ainsi que la restauration des sites. Ce parc constitue un apport non négligea
ble au développement local . L'exercice 1980 a été notamment marqué par
l'élaboration d'un programme d'aménagement à moyen terme comportant
diverses installations d'accueil .

Dans la Vanoise, l' accueil et l' hébergement du public, la formation des
jeunes scolaires et diverses actions auprès des collectivités locales, ont tenu
une place importante. Dans ce parc, des difficultés particulières doivent être
signalées : elles sont la conséquence de l'urbanisation ou des projets d'aména
gement de stations de sports d'hiver. On a en effet constaté des problèmes
quant à l'alimentation en eau potable. D'autre part , divers projets d'unités
touristiques nouvelles intéressent les zones proches du parc et font donc
courir à celui-ci des dangers particuliers . En outre, protection des cultures et
protection de la faune sauvage sont difficilement compatibles, les agriculteurs
ne tolérant pas la présence d'animaux protégés sur leurs exploitations, ce qui
a nécessité d' importantes opérations de déplacement pendant les périodes de
printemps.

On doit évoquer ici le projet de création d'un parc en Ariège qui semble
rencontrer une vive opposition de la part des élus locaux ; le Gouvernement a
précisé que ce projet avait été lancé parce qu' il semblait bénéfique pour la
région considérée, mais qu'il n'était pas question d'imposer cette création, si
les intéressés y sont défavorables.

En ce qui concerne les problèmes de personnels, un effort de formation
est mené par une cellule inter-parcs qui a organisé plusieurs stages à partir de
la saison 1979-1980. Le programme mis en oeuvre a pour objectif de donner
aux agents une formation leur permettant de participer à l'installation d'un
réseau de surveillance des animaux vertébrés sauvages et de leurs habitats, et
de répondre aux demandes exprimées par les responsables des parcs et les
divers personnels. Cette expérience s'étant révélée satisfaisante, il est prévu au
titre du programme 1980-1981 d'étendre la formation à l'ensemble des agents,
de poursuivre les actions entreprises à l'égard des personnels ayant participé
aux stages du programme 1979-1980. En outre, il est prévu d'améliorer la
coordination de la formation entre les parcs nationaux et les parcs naturels
régionaux , en ce qui concerne la protection et la gestion des richesses
naturelles.

A plusieurs reprises, votre Commission avait considéré comme grave
ment insuffisantes les actions d'aménagement des zones périphériques des
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parcs nationaux . Au cours des années 1979 et 1980. on a noté un certain
effort financier, l'ensemble des crédits affectés à ces zones étant passés de
23,5 millions de francs en 1979 à 27,5 millions de francs en 1980, la part du
budget de l'ei vironnement étant respectivement de 12,7 et 12,8 millions de
francs. En revanche, pour 1981 , la contribution du budget de l'environne
ment à l'aménagement des zones périphériques sera réduite à 9,652 millions
de francs.

Il est encor ; trop tôt pour dresser un bilan de l'application de la récente
circulaire relative à l'élaboration et à la mise en oeuvre des programmes
d'aménagement des zones périphériques des parcs. En application de ce texte,
a été prescrit pour chacun des parcs l'adoption d' un document d'orientation
élaboré par un groupe de travail comprenant le commissaire à l'aménage
ment du massif, le directeur du parc et les fonctionnaires départementaux
concernés. Ce document mis au point sous l'autorité du préfet , doit définir les
axes majeurs des actions d'aménagement et de développement à engager sur
l'ensemble du territoire couvert par le parc national et sa zone périphérique.
Le Fonds d' intervention et de développement pour l'aménagement rural
( FIDAR ) constituera certainement un outil privilégié de réalisation des amé
nagements ou des équipements retenus dans ces programmes.

B. LES PARCS NATURELS RÉGIONAUX

Les parcs naturels régionaux , créés à l' initiative des régions sous réserve
d'approbation par le Ministre de l' Environnement , ont pour but de mettre en
valeur le patrimoine naturel et culturel d'une région , de susciter des activités
nouvelles dans les régions rurales et de favoriser l'accueil des visiteurs . L' État
contribue à l'équipement des parcs ainsi qu'à leur fonctionnement.

Contrairement aux principes initialement retenus, le Ministre de l' Envi
ronnement a pris l'engagement de maintenir l'aide de l' État au fonctionne
ment des parcs régionaux. En 1979 et 1980, les subventions de fonctionne
ment ont atteint respectivement 8,4 et 8,9 millions de francs, le projet de
budget pour 1981 propose d'augmenter cette dotation de 1 million de francs
votre Commission salue cet effort mais le considère insuffisant. Peut-être

faudrait -il envisager des contributions différenciées de l'État selon les
régions : en effet, l'importance des zones dignes de constituer des parcs n'est
pas nécessairement à l'échelle des capacités financières des régions. La créa
tion d'un parc régional est un moyen de mobiliser les énergies locales, l' inter
vention de l' État ayant un effet multiplicateur important.

Les subventions de l' État à l'équipement des parcs régionaux ont atteint
15 millions de francs d'autorisations de programme en 1979 (dont 5 millions
au titre du F.I.Q.V. ) et 1 1 millions de francs en 1980. Pour 1981 , les subven
tions d'équipement proposées sont réduites à 9 millions de francs.

En ce qui concerne les études, le même mouvement de diminution est
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enregistré : en 1979, 500 000 francs d'autorisations de programmes et
400000 francs de dépenses ordinaires ; en 1980, 400 000 francs de dépenses
ordinaires. Pour 1981 , il n'est pas possible de déterminéer dans l'enveloppe
« études » ce qui concerne les parcs régionaux.

Divers parcs sont en cours de création ou en projet . L'un concerne le

marais poitevin , le Val de Sèvres et la Vendée ; son emprise s'étend sur
200 000 hectares représentant 108 communes et intéressant 80 000 habitants.
Le parc de Picardie maritime vise 110 communes du département de la
Somme sur 800 000 hectares . Le parc de la Vallée de Chevreuse étudié à

l' initiative de la région Ile-de-France dans les Yvelines, est composé de
13 communes sur 15 000 hectares, il intéresse 18 000 habitants ; un syndicat

mixte a été tout spécialement constitué à cet effet . Enfin , la région Nord-Pas-
de-Calais envisage d' instituer un parc de l'Audomarois .

Les différents parcs régionaux couvrent 2 438 400 hectares dans
18 régions et 38 départements ; 846 000 personnes demeurent dans ces parcs
constitués pour la plupart sous forme de syndicats mixtes, à l'exception de la
Camargue ( fondation ) et de la Lorraine ( association ). Ces établissements
emploient environ 300 personnes, c'est peu au regard des besoins.

Votre Commission estime qu'un effort financier plus important devrait
être consenti en faveur des parcs ; en outre, elle considère comme urgente une
clarification de leurs statuts : les parcs régionaux sont actuellement dans une
situation hybride, ni entreprises privées, ni établissements publics locaux. Ce
problème, plusieurs fois évoqué au sein de votre Commission , devrait être
enfin réglé.

C. LES RESERVES NATURELLES

Le Comité interministériel d'action pour la nature et l'environnement
avait défini comme objectif la création de 100 réserves naturelles pendant la
période 1973-1980.

A ce jour, on recense 48 réserves, les dernières constituées étant celles
des Vallées de Grand Pierre et Vitain dans le Loir et Cher (296 ha), de Conta
mines et Montjoie en Haute-Savoie (5.500 ha), de Bois du Parc dans l'Yonne
(45 ha), de l'étang de Saint-Ladre dans la Somme ( 13 ha) créées en 1979; en
1980, ont été créées les réserves des Gorges de l 'Ardèche ( 1572 ha) du
domaine de Beauguillot dans la Manche ( 126 ha) du delta de la Droux en
Haute-Savoie (45 ha), de Pinail dans la Vienne ( 195 ha), de Removoy dans le
Doubs (426 ha), du lac de Granlieu en Loire Atlantique et de la Grotte de
Hautecourt dans l'Ain.

On doit également rappeler l'institution récente de 3 réserves naturelles
volontaires : l'arboretum des Grandes Bruyères dans le Loiret en 1979, les
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domaines de Collibareau en Gironde et de la Chesnaye dans le Loir-et-Cher
en 1980.

Pendant le dernier semestre de l'année 1980, on devrait enregistrer la
création de 6 réserves, 13 autres étant programmées pour 1981 .

Seules 17 réserves naturelles sont dotées d'un comité consultatif.

Les effectifs des gardes des réserves sont squelettiques : on en
dénombre 5 en Camargue, 1 en Haute-Savoie, I en Martinique, 4 dans la
réserve de Scandola en Corse. Les réserves localisées dans un parc peuvent
bénéficier des services du personnel des parcs ; mais ceci est tout à fait
insuffisant. Quelle est la portée pratique de la création d'une réserve, si sur le
terrain, on ne peut effectivement contrôler le respect des règles édictées ? Ce
problème est commun à de nombreuses législations de l'environnement
(parcs, pêche, chasse, etc.).

L'évolution des dotations affectées au fonctionnement et à l'équipement
des réserves conduit votre Commission à des conclusions pessimistes. Les
crédits de fonctionnement figurant dans le fascicule budgétaire diminuent :
2,8 millions de francs pour 1981 , au lieu de 2,9 millions de francs en 1980.
Les crédits d'investissement subissent une baisse plus accusée encore : 2,4 mil
lions de francs pour 1979, 738   0 francs dont 364   0 francs du F.I.Q.V. en
1980 ; 700   0 francs sont prévus pour 1981 . Dans ces conditions, la réalisa
tion du programme arrêté par le C.I.A.N.E en 1978 apparaît hors de portée
avant plusieurs décennies. L'augmentation de 500000 francs des dépenses
ordinaires, des autorisations de programme et des crédits de paiement, résul
tant du vote de l'Assemblée nationale est une amélioration sensible, mais
insuffisante.

Selon les informations communiquées à votre rapporteur, le Gouverne
ment a l'intention de mener une réflexion d'ensemble sur la gestion des
espaces protégés ; votre Commission souhaiterait connaître dans quelles
conditions et surtout dans quels délais sera menée cette réflexion ; elle s'inter
roge sur la signification d'une telle démarche qui serait inopportune si elle
conduisait à remettre en cause les principes de protection de la nature, définis
notamment dans la loi de 1976. La création de réserves peut occasionner une
gêne pour certains propriétaires ou diverses activités : il faut trouver des
solutions de compensation pour les personnes concernées, mais non revenir sur
des principes nettement définis, la protection du patrimoine naturel de notre
pays est à ce prix.
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CONCLUSION

Les problèmes d'emploi qui dominent le projet de VIII e Plan ne doivent
pas conduire à négliger les impératifs d'environnement souvent ressentis par
les entreprises comme une contrainte et un coût supplémentaires. Les expé
riences de technologies propres mettent en évidence le réalisme d'un choix
visant à rechercher les processus de production les plus économes et les
moins polluants. Cette orientation peut avoir des effets bénéfiques directs et
indirects sur l'emploi .

Simultanément , la recherche de l' indépendance énergétique ne doit pas
conduire à des choix d'équipement dommageables pour l'environnement , tels
que la multiplication des micro-centrales hydrauliques : cette recommanda
tion figure parmi les propositions du groupe de l'environnement du
VIII 1' Plan qui par ailleurs suggère une gestion plus rigoureuse des ressources
en eau et en matériaux .
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EXAMEN EN COMMISSION

Au cours du début qui a suivi I exposé du rapporteur pour avis, M. Ber
nard Legrand a déclaré qu'il interviendrait en séance publique à propos des
parcs naturels régionaux lors de l'examen du budget de l'environnement ;
M. Roger Rinchet s'est inquiété de la réhabilitation des centres-villes - ques
tion traitée dans le rapport pour avis sur le budget de l'urbanisme. M. Paul
Hammann a regretté la lenteur de la parution des décrets d'application des
dispositions du code minier re' • ives aux carrières ; à ce sujet , M. Charles
Beaupetit a cité des exemples de réhabilitations exemplaires opérées dans
d'anciennes carrières de son département , et M. Robert Laucournet a indiqué
que, grâce à sa ténacité, il avait obtenu de l' E.D.F. et du C.E.A. la remise en
état d'anciens sites d'exploitation d'uranium dans le département de la Hau
te-Vienne.

Après les réponses de M. Richard Pouille aux différents intervenants, la
Commission a adopté son rapport et émis un avis favorable à l'adoption des
crédits de l'environnement inscrits dans le projet de loi de finances pour
1981 , adopté par l' Assemblée nationale.
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ANNEXE

Utilisation des crédits du fonds d'intervention pour la qualité de la vie
Classement en référence aux chapitres de la charte de la qualité de la vie

( Unité : millions de francs )

Décisions du
Comité

interministériel de

la qualité de la vie
(C.I.Q.V.)

I.

Aménager
la cité

Il .

Sauvegarder
le patrimoine

naturel

III .
Lutte contre

la pollution
le* nuisances

et le

gaspillage

IV.

Renforcer
le rôle des

associations

V.

Le droit à
l' information

V !.

L'aména

gement

du temps

VIL

I* temps
des loisirs

VIII .

Éducation

Écologie

I " réunion du C.I.Q.V.
en 1979 7.1 5,18 1 1,40 3 I 5.83 12,384

2' réunion du C.I.Q.V.
en 1979 2.55 13.25 8,02 . ,8 0,83 0.4 4.50 5,2

3' réunion du C.I.Q.V.
en 1979 5 5,40 2.25 0.50 0,50 0,70 9,555

1 " réunion du C.I.Q.V.
en 1980 11.21 11,882 21.345 2.05 1,12 0,20 1.81 2,348

25,86 35.712 43,015 3,85 5.45 2.1 12.841 29,487

FI


